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Motion Aebischer Matthias.
Importverbot
für tierquälerisch erzeugte Produkte

Motion Aebischer Matthias.
Interdire l'importation de produits
provenant d'animaux ayant subi
de mauvais traitements

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 07.06.17
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 29.11.17

Aebischer Matthias (S, BE): Meine Motion mit dem Titel "Importverbot für tierquälerisch erzeugte Produkte"
hat eigentlich nicht allzu viel mit Politik zu tun, sondern eher mit Logik. Dies dürfte wohl auch der Grund dafür
sein, dass Mitglieder von allen Fraktionen diesen Vorstoss mitunterzeichnet haben und auch die Bauern den
Vorstoss unterstützen.
Um Folgendes geht es in meiner Motion: Die Schweizer Bauern und Schweizer Produzenten müssen sich bei
ihrer Arbeit an strengere Vorschriften halten; so dürfen sie Fleisch, Eier und ähnliche Erzeugnisse nur unter
strengen Auflagen produzieren. Das ist gut so. Gar nicht gut hingegen ist, dass die Schweiz dieselben Produkte
aus dem Ausland importiert, welche nicht nach diesen Vorschriften produziert worden sind. Ganz konkret: Wir
setzen unseren Bauern im Tierschutzbereich klare Grenzen, konkurrenzieren sie jedoch mit nichtkonformer
Billigware aus dem Ausland. Das geht gar nicht! Als ich das meinen Kindern erzählt habe, glaubten sie zuerst,
ich würde einen Scherz machen. "So dumm sind wir sicher nicht, oder?", fragten sie mich. Doch leider sind
wir so dumm. Wir setzen unseren Bauern Grenzen, an welche sich die ausländischen Bauern nicht halten
müssen.
Das Landwirtschaftsgesetz würde eigentlich genug Spielraum bieten, um diesen Missstand zu beheben, z. B.
mit Deklarationspflichten, der Erhöhung von Zöllen oder eben einem Importverbot. Doch der Wille scheint hier
nicht sehr
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gross zu sein. Dieses Grundgefühl bekomme ich auch, wenn ich die Stellungnahme des Bundesrates lese. So
wird primär in einer dialektischen Spitzfindigkeit das Wort "tierquälerisch" hinterfragt oder auf die internationa-
len Verpflichtungen hingewiesen – dies, obschon ich bereits in der ersten Zeile meines Motionstextes darauf
hinweise, dass internationale Verpflichtungen nicht tangiert werden dürfen. Auch wird vom grossen Aufwand
gesprochen: Den Aufwand, die eigenen Bauern und die in der Schweiz produzierte Ware zu kontrollieren,
scheut die Schweiz nicht, für die Konkurrenzprodukte aus dem Ausland – eben oft unter tierquälerischen Be-
dingungen erzeugt – scheint man hingegen keine Zeit und Ideen zu haben. Das ist meines Erachtens nicht zu
verstehen und, wie eingangs gesagt, nicht logisch.
Im Sinne der Logik, des Tierschutzes und der Bauern bitte ich Sie, meiner Motion zuzustimmen, damit wir
diesen Missstand beheben können.

Berset Alain, conseiller fédéral: Merci, Monsieur Aebischer, pour ces réflexions relatives au courage néces-
saire pour agir dans ce domaine. Le problème qui se pose à nous est qu'il peut y avoir des différences entre
les conditions que nous estimons correctes, en Suisse, pour la protection des animaux et ce qui se fait à
l'étranger. Je rappelle que le Conseil fédéral s'est toujours prononcé fermement contre toute pratique qui serait
contraire au bien-être des animaux. Là encore, comme dans la discussion menée tout à l'heure, il nous paraît
relativement difficile de procéder à une interdiction générale d'importation de ces produits.
Le niveau de protection des animaux en Suisse est connu pour être assez élevé. Mais un produit qui n'a pas été
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fabriqué conformément à la législation suisse sur la protection des animaux ne provient pas nécessairement
d'animaux ayant subi des mauvais traitements. Ce n'est pas noir ou blanc, c'est plus compliqué. Pour pouvoir
déclarer qu'un produit provient d'animaux ayant subi des mauvais traitements, il faudrait tout d'abord définir
et régler – ce qui n'est pas le cas aujourd'hui – quels sont les modes de production, à l'étranger, qui infligent
des mauvais traitements. Ensuite, il faudrait mettre en place une organisation. Demander peut-être à l'Office
fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires de procéder à des contrôles sur place – pour voir
comment les produits sont fabriqués. Et aussi de procéder à des contrôles à la frontière.
Tout cela nous paraît impliquer un système extrêmement complexe et onéreux. Il faudrait aussi mettre en place
ce système à l'étranger, ce qui va relativement loin. Si l'on pense aux contrôles à la frontière, cela dépasserait
de beaucoup l'ampleur des contrôles d'importation usuels et l'on ne sait pas, aujourd'hui, comment on pourrait
les pratiquer.
Se pose également la question des accords internationaux. La Suisse est membre et dépositaire des accords
du GATT. Dans ce cadre, nous avons des engagements. Il faudrait donc vérifier si l'interdiction demandée
ne serait pas contraire à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et à l'Accord bilatéral avec
l'Union européenne relatif aux échanges de produits agricoles.
Il nous semble que, dans ce domaine, la consommation de produits de ce type relève de la responsabilité de
chacun. Ce qui nous paraît extrêmement important, c'est que l'information soit à la disposition des consom-
mateurs. Je pense notamment aux déclarations obligatoires qui doivent être faites pour les oeufs importés
issus d'élevage en batterie ou pour la viande importée de lapins domestiques issus d'un mode d'élevage qui
ne serait pas admis en Suisse. Précisons que des produits peuvent aussi faire l'objet de déclarations positives
volontaires qui permettent de mettre en évidence et en valeur des produits qui répondent à des exigences plus
strictes. Ces déclarations et l'information des consommateurs restent, de l'avis du Conseil fédéral, les instru-
ments appropriés qui permettent aux consommateurs de s'informer et de faire un choix en toute connaissance
de cause au moment d'acheter un produit.
C'est par cette argumentation que je vous invite, au nom du Conseil fédéral, à rejeter la motion Aebischer
Matthias.

Präsident (Stahl Jürg, Präsident): Der Bundesrat beantragt die Ablehnung der Motion.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 15.3832/15322)
Für Annahme der Motion ... 97 Stimmen
Dagegen ... 77 Stimmen
(17 Enthaltungen)
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